
Comment gérer un litige entre salarié et employeur sur une note
de frais ?

Réponse courte

En cas de litige sur une note de frais, le salarié doit d'abord tenter une résolution amiable en présentant ses

justificatifs à l'employeur, qui est tenu de motiver tout refus par écrit selon l'article L.121-6 du Code du travail. Si le

désaccord persiste après médiation de la délégation du personnel (art. L.414-3), le salarié peut saisir le tribunal du

travail qui appréciera la légitimité des dépenses au regard des justificatifs et de l'intérêt de l'entreprise.

Définition

Un litige sur note de frais constitue un désaccord entre employeur et salarié concernant le remboursement de

dépenses professionnelles engagées dans l'intérêt de l'entreprise. Ces frais, régis par l'article L.121-6 du Code du

travail, doivent être nécessaires à l'exécution du travail et justifiés par des pièces probantes.

Le litige peut porter sur la nature, le montant, la justification ou la conformité des frais par rapport à la politique

interne de l'entreprise.

Conditions d’exercice

Pour être remboursable, une dépense doit répondre aux critères suivants :

Être engagée dans l'intérêt direct de l'entreprise

Être documentée par des justificatifs originaux

Respecter la politique de frais de l'entreprise

Être soumise dans les délais prescrits

Être conforme aux dispositions de l'article L.121-6 du Code du travail

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre salariés (art. L.241-1) et établir des règles claires de

remboursement.

Modalités pratiques

La résolution du litige suit un processus graduel :
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Phase amiable : discussion avec le supérieur hiérarchique ou les RH

Motivation écrite obligatoire de tout refus par l'employeur

Médiation possible par la délégation du personnel (art. L.414-3)

Réclamation écrite formelle à l'employeur

Saisine du tribunal du travail en dernier recours (art. L.225-1)

Chaque étape doit être documentée par écrit pour assurer la traçabilité des échanges.

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Établir une politique de frais écrite et détaillée

Communiquer clairement les règles et plafonds

Traiter les demandes dans un délai raisonnable

Motiver systématiquement les refus par écrit

Pour le salarié :

Conserver tous les justificatifs originaux

Respecter scrupuleusement les procédures internes

Documenter les échanges relatifs au litige

Privilégier le dialogue avant toute action judiciaire

Cadre juridique

Le traitement des litiges sur notes de frais s'appuie sur :

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Obligation de remboursement des frais professionnels

Art. L.414-3 : Rôle de la délégation du personnel

Art. L.225-1 à L.225-7 : Procédure devant le tribunal du travail

Art. L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Code civil :

Art. 1103 : Exécution de bonne foi des conventions
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La conservation des justificatifs et la traçabilité des échanges sont cruciales pour la défense des droits des parties. Une médiation par

la délégation du personnel permet souvent d'éviter une procédure judiciaire coûteuse et préserve la relation de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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